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LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
Encadrement Constitutionnel

La Constitution EspagnoleLa Constitution Espagnole de 1978de 1978 retient le mandat, dirigé aux  retient le mandat, dirigé aux  
pouvoirs publiques de promouvoir et faciliter la participation dpouvoirs publiques de promouvoir et faciliter la participation des  es  
citoyens, directement o a travers des organisations dans la vie citoyens, directement o a travers des organisations dans la vie 
économique et social.économique et social.
La Constitution en fait, elle EXIGE quLa Constitution en fait, elle EXIGE qu’’on reconnaon reconnaîît et on articule t et on articule 
correctement la reprcorrectement la repréésentation des intsentation des intéérrêêts ts ééconomiques et sociaux. conomiques et sociaux. 
Donc, on choisie un modDonc, on choisie un modèèle formel ou formalisle formel ou formaliséé de reprde repréésentation des sentation des 
intintéérrêêtsts: le CES: le CES
On crOn créée un organe qui sert e un organe qui sert àà la fois comme platela fois comme plate--forme institutionnelle forme institutionnelle 
permanente de dialogue et de dpermanente de dialogue et de dééliblibéération :ration :
En renforEn renforççant la participation des agents ant la participation des agents ééconomiques et sociaux entreconomiques et sociaux entre--
eux et en reux et en rééaffirmant la participation des agents dans le daffirmant la participation des agents dans le dééveloppement veloppement 
de lde l’É’État Social et Dtat Social et Déémocratique de Droit. mocratique de Droit. 
Et, en constituant un moyen de communication permanente entre ceEt, en constituant un moyen de communication permanente entre ces s 
agentes et le gouvernement, en faisant plus fluide la relation eagentes et le gouvernement, en faisant plus fluide la relation et la t la 
collaboration.collaboration.



Caractéristiques du CES.

•• Organe consultatif Organe consultatif du Gouvernement dans les sujets du Gouvernement dans les sujets 
sociosocioééconomiques et dconomiques et d’’emploi. Cemploi. C’’est est àà dire, ses avis ne sont pas dire, ses avis ne sont pas 
attachants.attachants.

•• IndIndéépendant juridiquement: pendant juridiquement: personnalitpersonnalitéé juridique propre, pleine juridique propre, pleine 
capacitcapacitéé et autonomie organique et fonctionnelle pour accomplir ses et autonomie organique et fonctionnelle pour accomplir ses 
objectifs. objectifs. 

•• IndIndéépendant politiquement: pendant politiquement: adscrit mais indadscrit mais indéépendant du ministpendant du ministèère du re du 
Travail et Affaires Sociales et complTravail et Affaires Sociales et complèètement indtement indéépendante des agents pendante des agents 
sociaux lsociaux làà reprrepréésentsentéés.s.

•• AutonomieAutonomie financiarefinanciare
•• IndIndéépendancependance fonctionnelle.fonctionnelle.
•• Pleine capacitPleine capacitéé pour se doter des moyens personnels et matpour se doter des moyens personnels et matéériaux riaux 

nnéécessaires pour le dcessaires pour le dééveloppement de ses fonctions.veloppement de ses fonctions.



I.I. FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL.DU CONSEIL.



Fonctions  du CESFonctions  du CES

La loiLa loi 21/1991 le configure comme un organe consultatif en matière 21/1991 le configure comme un organe consultatif en matière 
socioéconomique et d’emploi. Le CES exercera cette fonction en socioéconomique et d’emploi. Le CES exercera cette fonction en 
relation avec l’activité normative du Gouvernement.relation avec l’activité normative du Gouvernement.

•• Soumission  obligatoire de la part du Gouvernement s’il s’agit dSoumission  obligatoire de la part du Gouvernement s’il s’agit de:e:
-- AvantAvant--projet des lois de l’État et d’autre normative législative projet des lois de l’État et d’autre normative législative 

qui règlent matières socioéconomique et d’emploi. qui règlent matières socioéconomique et d’emploi. 
-- N’importe quel autre sujet qui affecte directement son N’importe quel autre sujet qui affecte directement son 

organisation ou si le mandat express d’une loi le dise. organisation ou si le mandat express d’une loi le dise. 
•• Le Gouvernement peut le soumet n’importe quel sujet à caractère Le Gouvernement peut le soumet n’importe quel sujet à caractère 

facultatif.facultatif.

Élaborer, à pétition du Gouvernement, de ses membres o par Élaborer, à pétition du Gouvernement, de ses membres o par 
initiative propre rapports  ou études sur les sujets de sa compéinitiative propre rapports  ou études sur les sujets de sa compétence. tence. 

Élaborer et élever annuellement au Gouvernement une Mémoire Élaborer et élever annuellement au Gouvernement une Mémoire 
dans laquelle on exprime les considérations du CES sur la situatdans laquelle on exprime les considérations du CES sur la situation ion 
socioéconomique et d’emploi espagnole. socioéconomique et d’emploi espagnole. 



Qu’est ce qu’un avis?Qu’est ce qu’un avis?

•• Avis: autrement dit, les considAvis: autrement dit, les considéérations du CES sur les rations du CES sur les 
sujets que, sujets que, àà caractcaractèère facultatif au obligatoire le son re facultatif au obligatoire le son 
soumisse. soumisse. 

•• Les avis nLes avis n’’attachent pas  au  Gouvernement. attachent pas  au  Gouvernement. 
•• L’émission d’un avis se réalise par la majorité absolue des L’émission d’un avis se réalise par la majorité absolue des 

conseillers présents.conseillers présents.
•• Les avis du CES se documentent par sLes avis du CES se documentent par sééparparéé et on y et on y 

diffdifféérencie antrencie antééccéédents, valorisation et conclusions, au cas dents, valorisation et conclusions, au cas 
ooùù, on accompagne joint les votes particuliers , on accompagne joint les votes particuliers 

•• Une fois Une fois éémis lmis l’’avis, le CES le communique avis, le CES le communique àà ll’’organe organe 
sollicitant. sollicitant. 



Avis émis en 2004 et 2005Avis émis en 2004 et 2005

•• Avis Avis 01/200401/2004 concernant la secteur ferroviaire, le statut de concernant la secteur ferroviaire, le statut de 
l’Administrateur d’Infrastructures ferroviaires et le statut de l’Administrateur d’Infrastructures ferroviaires et le statut de l’entreprise l’entreprise 
publique RENFE.publique RENFE.

•• Avis Avis 02/200402/2004 sur l’avantsur l’avant--projet de loi intégral contre la violence exercée  projet de loi intégral contre la violence exercée  
sur les femmes.sur les femmes.

•• Avis Avis 03/200403/2004 par lequel on règle le régime de commerce des droits par lequel on règle le régime de commerce des droits 
émission de gaz à effet de serre. émission de gaz à effet de serre. 

•• Avis Avis 04/200404/2004 sur le Règlement de la loi 4/ 2000 sur les droits et libertés sur le Règlement de la loi 4/ 2000 sur les droits et libertés 
des étrangères en Espagne et des étrangères en Espagne et de de leur intégration sociale.leur intégration sociale.

•• Avis Avis 05/200405/2004 sur l’avantsur l’avant--projet de modification de la loi 49/2003, de projet de modification de la loi 49/2003, de 
louage rustique. louage rustique. 

•• Avis Avis 01/200501/2005 sur l’avantsur l’avant--projet de loi sur les clauses des Accords projet de loi sur les clauses des Accords 
collectifs relatives à l’âge ordinaire de retraite.collectifs relatives à l’âge ordinaire de retraite.



Qu’est ce qu’un rapportQu’est ce qu’un rapport??

•• Le Le CCES ES éélabore labore àà ppéétition du Gouvernement, de ses membres ou par tition du Gouvernement, de ses membres ou par 
initiative propre des initiative propre des éétudes et des rapports tudes et des rapports en en relation avec les matirelation avec les matièères res 
de sa compde sa compéétence. tence. 

•• La pétition de élaborer le rapport par initiative propre s’adoptLa pétition de élaborer le rapport par initiative propre s’adopte en e en 
Assemblée Plénière à pétition du Président, de la Commission PléAssemblée Plénière à pétition du Président, de la Commission Plénière nière 
ou d’un groupe de onze conseillers.ou d’un groupe de onze conseillers.

•• L’émission des rapports se réalise par l’Assemblée Plénière ou, L’émission des rapports se réalise par l’Assemblée Plénière ou, par par 
délégation, par la Commission permanente. délégation, par la Commission permanente. 

•• Les rapports doivent concerner les matiLes rapports doivent concerner les matièères suivantes: res suivantes: ééconomie et conomie et 
fiscalitfiscalitéé, relations de travail, emploi, s, relations de travail, emploi, séécuritcuritéé sociale. Affaires sociaux, sociale. Affaires sociaux, 
agriculture, pagriculture, pêêche, che, ééducation, transport et communication, industrie et ducation, transport et communication, industrie et 
éénergie, logement, dnergie, logement, dééveloppement rveloppement réégional, marchgional, marchéé unique europunique europééen en 
et coopet coopéération au dration au dééveloppementveloppement..

•• Ils nIls n’’ont pas dont pas dééterminterminéé a priori le temps da priori le temps d’é’élaboration. Par contre, le laboration. Par contre, le 
lapsus est dlapsus est dééterminterminéé par la/ les Commissions. par la/ les Commissions. 



Rapports émis en 2004 et 2005Rapports émis en 2004 et 2005

•• Rapport Rapport 1/20041/2004, sur les effets de la prochaine ampliation , sur les effets de la prochaine ampliation 
de l’UE sur l’économie espagnole. de l’UE sur l’économie espagnole. 

•• Rapport Rapport 2/20042/2004, sur l’immigration et le marché de travail , sur l’immigration et le marché de travail 
en Espagne.en Espagne.

•• Rapport Rapport 3/20043/2004, sur la temporalité , sur la temporalité dede l’emploi l’emploi dans dans le le 
secteur publique. secteur publique. 

•• Rapport Rapport 1/20051/2005 concernantconcernant déséquilibres occupationnels déséquilibres occupationnels 
et  politiques actives d’emploi.et  politiques actives d’emploi.



Qu’est ce que la Mémoire socioéconomique et Qu’est ce que la Mémoire socioéconomique et 
d’emploi d’Espagne?d’emploi d’Espagne?

•• Rapport annuel et conjoncturel bien qu’ incorporant des élémentsRapport annuel et conjoncturel bien qu’ incorporant des éléments structurels.structurels.
•• Dans un seul document on trouve toute l’information socioéconomiDans un seul document on trouve toute l’information socioéconomique que 

d’Espagne. d’Espagne. 
•• Elle est composée de trois grandes chapitres: Elle est composée de trois grandes chapitres: 

1)1) situation économique; situation économique; 
2)2) marché et relations de travail, politiques d’emploimarché et relations de travail, politiques d’emploi
3)3) qualité dequalité de vie et protection socialevie et protection sociale

•• Dans son processus d’élaboration les agents sociaux  cherchent lDans son processus d’élaboration les agents sociaux  cherchent le consensus. e consensus. 
•• En fait, elle constitue un élément de réflexion pour lEn fait, elle constitue un élément de réflexion pour lee Gouvernement. Gouvernement. 
•• Le CES  a crLe CES  a créée une Commission de Travail spe une Commission de Travail spéécifiques et paritaire pour sa cifiques et paritaire pour sa 

éélaboration, charglaboration, chargéée de de de dééfinir les sujets prioritaires dfinir les sujets prioritaires d’’analyse, les matianalyse, les matièères res àà
éétudier et elle tudier et elle éélaborera llaborera l’’ordre systordre systéématique. matique. 

•• LL’’information proportionninformation proportionnéée proce procèède des sources statistiques nationales te de des sources statistiques nationales te 
internationales officielles et ginternationales officielles et géénnééralement acceptralement acceptéés. s. 

•• Des fois, la Commission rDes fois, la Commission rééclame la collaboration des experts. clame la collaboration des experts. 



II. II. Composition du Conseil Composition du Conseil 
Économique et Social.Économique et Social.



Composition du ConseilComposition du Conseil

La Loi 21/1991 et le règlement  d’organisation et de fonctionnemLa Loi 21/1991 et le règlement  d’organisation et de fonctionnement ent 
interne du CES de  25  février 1993 déterminent:interne du CES de  25  février 1993 déterminent:
Le CES est composé de 61 membres distribués de la façon suivanteLe CES est composé de 61 membres distribués de la façon suivante: : 

•• Le PrésidentLe Président
20 Conseillers, désignés par les organisations syndicales les pl20 Conseillers, désignés par les organisations syndicales les plus us 
représentatives, qui forment le Groupe 1. représentatives, qui forment le Groupe 1. 
20 Conseillers, désignés par les organisations d’employeurs les 20 Conseillers, désignés par les organisations d’employeurs les plus plus 
représentatives, qui forment le Groupe 2.représentatives, qui forment le Groupe 2.
20 Conseillers qui forment la groupe 3, dont  3 du secteur agric20 Conseillers qui forment la groupe 3, dont  3 du secteur agricole, 3 ole, 3 
du secteur maritimedu secteur maritime-- pêcheur, 4 de consommateurs et usagers, 4 de pêcheur, 4 de consommateurs et usagers, 4 de 
l’économie sociale, et 6 experts qui contribuent á garantir la ql’économie sociale, et 6 experts qui contribuent á garantir la qualité ualité 
technique des travaux.technique des travaux.
Les conseillers travaillent organisés en Commissions de TravailLes conseillers travaillent organisés en Commissions de Travail
La participation des représentants du gouvernement n’est pas La participation des représentants du gouvernement n’est pas 
prévueprévue..



Les Commissions de TravailLes Commissions de Travail

•• Commission d’Économie et FiscalitéCommission d’Économie et Fiscalité
•• Commission  de Marché Unique Européen, Développement Régional Commission  de Marché Unique Européen, Développement Régional 

et  Coopération au Développementet  Coopération au Développement
•• Commission de Relations de Travail, d’Emploi et Sécurité SocialeCommission de Relations de Travail, d’Emploi et Sécurité Sociale
•• Commission de Santé, de Consommation, d’Affaires Sociales, Commission de Santé, de Consommation, d’Affaires Sociales, 

d’Éducation et de Cultured’Éducation et de Culture
•• Commission de Politiques Sectoriels et de l’EnvironnementCommission de Politiques Sectoriels et de l’Environnement
•• Commission d’Agriculture et PêcheCommission d’Agriculture et Pêche
•• Commission pour l’élaboration de la Mémoire Socioéconomique et Commission pour l’élaboration de la Mémoire Socioéconomique et 

d’emploi d’Espagned’emploi d’Espagne
•• Commission crée pour étudier la situation social et dCommission crée pour étudier la situation social et d’emploi’emploi de la de la 

femme en Espagnefemme en Espagne



ProcédureProcédure d’élaborationd’élaboration

ÉMISSIÓN D’AVIS ET DE RAPPORTS (À PÉTITION DU ÉMISSIÓN D’AVIS ET DE RAPPORTS (À PÉTITION DU 
GOUVERNEMENT OU À INITIATIVE  PROPRE )GOUVERNEMENT OU À INITIATIVE  PROPRE )

1º Réception de la pétition ou accord d’élaboration.1º Réception de la pétition ou accord d’élaboration.
2º Envoi du sujet à la Commission de Travail.2º Envoi du sujet à la Commission de Travail.
3º Travail de la Commission3º Travail de la Commission
4º 4º 

Convocation de la Séance de débat Convocation de la Séance de débat 
de la proposition d’avisde la proposition d’avis. . Débat et, au cas où, Débat et, au cas où, 

approbation de la proposition .approbation de la proposition .
5º Émission de l’Avis et communication5º Émission de l’Avis et communication, , les cas échéants à l’organeles cas échéants à l’organe pétitionnairepétitionnaire
6º 6º Délai: Délai: -- Rapports: fixé par la Commission de TravailRapports: fixé par la Commission de Travail

-- Avis: Procédure ordinaire: fixé par la GouvernementAvis: Procédure ordinaire: fixé par la Gouvernement
Procédure d’urgence: maximum 15 joursProcédure d’urgence: maximum 15 jours

Présentation Présentation 
d’amendementd’amendement
s, s’il y en as, s’il y en a ..

Votes Votes 
particuliersparticuliers



Système de prise de décisionsSystème de prise de décisions

Les sLes sééances plances plééninièères sont publiques, sauf dres sont publiques, sauf dééclaration en claration en 
contraire concernant des dcontraire concernant des déébats dbats dééterminterminéés.s.
LL’é’émissimissióónn des avis sur les sujets soumis des avis sur les sujets soumis àà ddéébat bat par le par le 
Gouvernement la rGouvernement la rééalise lalise l’’AssemblAssembléée Ple Plééninièère et, par re et, par 
ddéélléégation la Commission Permanente. gation la Commission Permanente. 
RRèègle de la majoritgle de la majoritéé......
...m...mais, on fait des efforts pour  dais, on fait des efforts pour  déécider cider àà ll’’unanimitunanimitéé..



Quoi d’autre?Quoi d’autre?

Services Techniques:Services Techniques: Le CES compte avec un très important service Le CES compte avec un très important service 
techniquetechnique::

•• Cabinet du PrésidentCabinet du Président
•• Cabinet du Secrétaire GénéralCabinet du Secrétaire Général où où iil y a un département de relation l y a un département de relation 

avec la presseavec la presse y y adscrit adscrit ..
•• La Direction d’Études et AnalysesLa Direction d’Études et Analyses apporte un soutient aux apporte un soutient aux 

Commissions de Travail en ce qui concerne la recherche d’informaCommissions de Travail en ce qui concerne la recherche d’information tion 
et de documentation, et la rédaction des textes.et de documentation, et la rédaction des textes.
Elle est composée dElle est composée de e conseillers spécialistes dans les matières conseillers spécialistes dans les matières 
juridique, économique et sociologique.juridique, économique et sociologique.

•• Direction d’Action Extérieur et des Relations InternationalesDirection d’Action Extérieur et des Relations Internationales. Elle . Elle 
cible son travail sur: cible son travail sur: 
–– La MéditerranéeLa Méditerranée
–– L’EuropeL’Europe
–– L’Amérique du SudL’Amérique du Sud et duet du Centre.Centre.



•• Direction de GéranceDirection de Gérance , qui s’occupe de tout ce qui touche les , qui s’occupe de tout ce qui touche les 
ressources humaines.ressources humaines.

•• Direction de DocumentationDirection de Documentation, dont une très complète bibliothèque (au , dont une très complète bibliothèque (au 
peu près 90 000 exemplaires)peu près 90 000 exemplaires)

•• Direction des Relations Institutionnelles et de PublicationsDirection des Relations Institutionnelles et de Publications. Le CES . Le CES 
a son propre service d’éditiona son propre service d’édition

•• Le CES favorise la rechercheLe CES favorise la recherche dans les matières dont il est dans les matières dont il est 
compétente et, dans ce senscompétente et, dans ce sens--là , il convoque un là , il convoque un prix  annuel de prix  annuel de 
rechercherecherche sur des sujet diverses. Dans le même sens, il offre chaque sur des sujet diverses. Dans le même sens, il offre chaque 
année année un nombre deun nombre de stagesstages pour les jeunes diplômes dans les différents pour les jeunes diplômes dans les différents 
directionsdirections ((cabinet du Président, du Secrétaire Général, Action cabinet du Président, du Secrétaire Général, Action 
Extérieur, Documentation, Publications)Extérieur, Documentation, Publications)
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